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ARRETE n° 253 CM du 7 mars 1997
portant organisation et attributions de la délégation

pour la promotion des investissements en Polynésie française.

(JOPF du 20 mars 1997, n° 12 , p. 560)
modifié par :
-
Arrêté n° 525 CM du 17 avril 1998 ; JOPF du 30 avril 1998, n° 18, p. 762
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996, modifiée par la loi n° 96-624 du 15juillet 1996, portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 195PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 96-142APF du 21 novembre 1996 portant création de la délégation pour la promotion des investissements en Polynésie française ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 mars 1997,

Arrête :
Article 1er.— La délégation pour la promotion des investissements en Polynésie française, ci-après dénommée délégation, a pour mission de promouvoir la réalisation de projets d’investissement indispensables au développement économique du territoire.

A ce titre, la délégation :

-
identifie les ressources locales et les secteurs susceptibles d’intéresser des investisseurs potentiels. Elle met à disposition, le cas échéant, des études de faisabilité pour certains investissements ciblés ;
-
recherche à l’extérieur des investisseurs intéressés par l’exploitation des ressources, atouts et avantages comparatifs de la Polynésie française, notamment dans les domaines du tourisme, de la mer et de l’agriculture ;

-
promeut les dispositifs incitatifs financiers, fiscaux et matériels mis en œuvre par l’Etat et le territoire en vue de favoriser l’investissement productif sur le territoire ;

-
propose des améliorations ou des adaptations au régime d’incitation territoriale en faveur des investissements, en fonction des souhaits ou des besoins des investisseurs, qu’ils soient étrangers ou locaux ;

-
apporte une assistance opérationnelle aux investisseurs potentiels par l’organisation de missions, par la prise de rendez-vous avec les acteurs économiques locaux ou par la mise à disposition de données actualisées et d’informations utiles.

Pour mener à bien les missions qui lui sont confiées, la délégation peut gérer les moyens financiers mis en place par l’Etat et le territoire, et contrôler leurs conditions d’utilisation.
 (inséré, Ar n° 525 CM du 17/04/1998, art. 1er) « Pour renforcer sa présence sur les marchés étrangers et faciliter l’exercice de ses missions, il est créé des antennes de promotion économique à l’étranger rattachées à la délégation :

-
soit sous forme de bureau économique ad hoc  ayant une mission d’information, de relais auprès des investisseurs potentiels et d’assistance technique aux différents opérateurs économiques de la Polynésie française ;
-
soit sous forme contractuelle avec des cabinets de conseil ou des organismes choisis à cet effet par la délégation. »

Art.2.— La délégation, placée sous l’autorité du Président du gouvernement, est dirigée par un délégué à la promotion des investissements nommé en conseil des ministres.
Le délégué a autorité sur le personnel de la délégation.

Il assure la gestion financière et administrative de la délégation et représente la délégation au sein des organismes où sa participation est sollicitée.

Le délégué est assisté d’un secrétariat administratif et, en tant que de besoin, de chargés d’études.

Art.3.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 mars 1997.

Gaston FLOSSE.

Secrétariat Général du Gouvernement


